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ACTUALITÉSACTUALITÉS
Ma commune active !

ENFANCEENFANCE
École primaire Jules Verne 
Depuis la rentrée de septembre, la commune 
comptabilise 5 classes, soit une de plus que 
l’année précédente, l’éducation nationale ayant 
attribué une classe supplémentaire suite à la 
demande de l’école, de la mairie et avec l’appui 
des parents d’élèves.

Pour cette année scolaire 2021/2022, 136 enfants 
sont répartis comme suit :
- �26 élèves en Petite Section/Moyenne Section : 

Mme BERGERET
- �24 élèves en Moyenne Section/Grande Section : 

Mmes SAFI et TECHER
- �29 élèves en Cours Préparatoire / Cours 

Élémentaire 1 : Mmes BOISSET et CHARPIGNY
- �28 élèves en Cours Elémentaire 1 / Cours 

Élémentaire 2 / Cours Moyen 1 : Mme COURRIER
- �29 élèves en Cours Moyen 1 / Cours Moyen 2 : 

Mmes BUIRON (Directrice) et BARTHOMEUF
Vu l’augmentation du nombre d’enfants inscrits à l’école, 
la municipalité a décidé de mettre en place deux services au 
restaurant scolaire. Chaque jour jusqu’à 70 élèves prennent leur 
repas. Les petits mangent au 1er service pendant que les plus 
grands s’amusent puis les petits rejoignent l’école pour le temps 
de repos et c’est au tour des grands de manger. Cette nouvelle 
organisation nécessite plus de moyens humains et engendre un 
coût financier beaucoup plus élevé. 

 L’inscription à la cantine se fait désormais par les parents 
directement en ligne sur le portail « ROPACH Cantine ». 
La mairie ne prend plus aucune inscription. Chaque famille gère 
de manière individuelle les modifications de jours, inscriptions ou 
absences occasionnelles. Les parents sont les seuls gestionnaires 
et responsables des inscriptions.
Ceux rencontrant des difficultés avec la plateforme (famille 
n’ayant pas d’ordinateur ou d’internet, problème de maîtrise 
de la langue française…) peuvent contacter Laetitia SWIADEK à 
l’Espace de Vie Sociale. Elle peut les aider dans cette démarche.

 En septembre l’école a participé à la journée «  Nettoyons la 
nature ». Nettoyage de la commune par les élèves qui ont pu se 
rendre compte que beaucoup de personnes jettent n’importe 
quoi, n’importe où. Un rappel a été fait à cette occasion sur le 
tri et la nécessité de bien mettre les déchets dans les containers 
prévus à cet effet.

 Aux vacances de la Toussaint, à l’occasion de la fête foraine, des 
tickets de manèges ont été offerts par la municipalité aux enfants, 
ravis de ce cadeau. Pour Noël, la municipalité offrira des places de 
cinéma aux élèves de primaire et financera des jeux pour l’espace 
regroupement des maternelles. Le Sou des écoles leur offrira 
également un livre. 

 Des enfants de l’école et deux professeures ont participé à la 
cérémonie du souvenir du 11 novembre au monument aux morts 
Place de la République. Ils ont lu un texte, allumé des bougies et 
déposé la gerbe de fleurs avec Monsieur le maire, en présence de 
nombreuses personnes.

 Le Sou des écoles participe au marché certains dimanches 
pour vendre des articles (base de cookies, bougies, sac en tissus, 
crayons…). Ces ventes permettent le financement des activités et 
projets scolaires. 
Une vente de chocolats sera également proposée par le Sou des 
écoles aux familles pour les fêtes de fin d’année ainsi qu’une 
vente de calendriers.

 Projets école : journée nationale contre le harcèlement, semaine 
du goût, cycle piscine, festival du livre « graine de lecteurs », 
projet musique avec le conservatoire mâconnais, ainsi que de 
nombreux autres projets sur l’année scolaire 2021/2022.

 De nombreux travaux ont été réalisés au sein de l’école  : 
aménagement de la nouvelle classe, peintures diverses, 
réparation des jeux extérieurs, passage en lampes LED dans 
2 classes, sécurisation de l’entrée maternelle (rampe et grillage 
de la cour), signalisation des 2 entrées de l’école, installation d’un 
détecteur dans la cour élémentaire…

 Pour rappel, le port du masque à l’école élémentaire étant de 
nouveau obligatoire en intérieur depuis le 8 novembre 2021, 
la mairie a procédé comme elle l’avait déjà fait à la rentrée 
de septembre, à une distribution de 10 masques par élève. 
Du fait de l’évolution de la situation épidémique, le niveau 2 
du protocole prévoit des mesures de protection renforcées 
à l’école, notamment la limitation des brassages par niveau, 
l’augmentation de la fréquence des désinfections et le respect 
d’une distanciation physique adaptée.

 La mairie finance la garderie périscolaire et le temps 
extrascolaire, l’Espace de Vie Sociale, et le C.L.A.S. (Contrat 
Local d’Accompagnement à la Scolarité). Des conventions ont 
été signées avec le CLEM (Centre de Loisirs Educatifs de Mâcon). 
Ceci témoigne d’une démarche éducative globale qui prend en 
compte tous les temps de l’enfant et du jeune afin de lui garantir 
un parcours éducatif cohérent et de qualité, en associant tous les 
acteurs concernés.
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ENFANCE / LOISIRSENFANCE / LOISIRS
L’accueil de loisirs Roger Bady

Une nouvelle animatrice à l’Espace jeune ! Depuis la rentrée 
de septembre, Emma a pris le relais de Laëtitia. Des temps 
d’activités sont prévus tous les mercredis après-midi après le 
CLAS (dispositif d’accompagnement à la scolarité) de 16h à 18h30. 
Les jeunes peuvent notamment construire les programmes 
des vacances ou être accompagnés sur des projets et idées de 
sorties.

Nouveauté, un conseil associatif d’enfants ! Depuis début 
novembre, l’association le CLEM met en place un conseil 
associatif d’enfants. Cette entité aura pour fonction de proposer 
des évolutions d’actions, des projets mis en place sur les accueils 
de loisirs et d’élaborer un inter centre ou une animation à 
destination de tous les centres CLEM sur le territoire.
À noter que depuis la rentrée de septembre l’accueil de loisirs 
s’intègre dans le projet éducatif de territoire (PEDT) avec plan 
mercredi.
L’accueil de loisirs géré par l’association le CLEM, en étroite 
collaboration avec la municipalité, est ouvert à tous les enfants 
et adolescents de 3 à 17 ans pour les temps extrascolaires 
(mercredis et vacances scolaires) et périscolaires (garderie du 
matin et du soir).

 L’Assemblée générale du CLEM se tiendra 
le 10 décembre à 19h30 à la salle René Plé.

CONTACTCONTACT
Pour tous renseignements vous pouvez 
contacter le directeur, David Kumpf :

 06 28 19 74 87
 alsh.saintlaurent@gmail.com

Une co-coordination va être mise en place jusqu’au mois de 
décembre (2021 ou 2022) afin que l’EVS reprenne l’intégralité de 
l’action par la suite.
Pour rappel, l’Espace de Vie Sociale est une structure de 
proximité répondant aux besoins et attentes des habitants de 
la commune, et favorisant leur implication dans l’animation de 
la vie locale au travers de différents ateliers : le CLAS (Contrat 
local d’accompagnement à la scolarité) qui met en œuvre des 
méthodes pédagogiques ludiques différentes de celles utilisées à 
l’école, la Maison des jeux, les Cafés parents qui consistent à créer 
du lien et échanger, les Cafés répits pour les mamans avec des 
enfants en bas âge, les permanences administratives.
N’hésitez pas à contacter Laetitia Swiadek, la coordinatrice.

Pour information, je suis à la recherche d’habitants retraités 
de la commune qui aimeraient participer et profiter du 
projet « jardin partagé ». Plusieurs temps d’information et 
de réunion vont être mis en place afin que l’on puisse, tous 
ensemble, créer une charte de fonctionnement commune. 
L’inauguration du jardin est prévue au début du printemps 
2022.

CONTACTCONTACT
Laetitia Swiadek

 laetitia.s.clem@gmail.com
 07 57 40 70 62

ENFANCE / FAMILLEENFANCE / FAMILLE
L’espace de vie sociale

Quoi de neuf à l’EVS ?
 Le projet « jardin partagé » avance à grand pas ! Les travaux ont 

débuté courant septembre (grillage, portail, dalle et installation 
de la cabane en bois).

Cet été, les jeunes ont confectionné des bougies que nous 
vendrons sur le marché le dimanche matin au mois de décembre. 
La recette de la vente sera utilisée pour le projet « jardin partagé ».

 Autre nouveauté, bienvenue au « Chemin des mots » 
(alphabétisation) : les mardis et jeudis matin, actuellement 
coordonné par le Centre Départemental de la Solidarité de l’Ain 
(CDS). 



bulletin municipal  décembre 2021décembre 2021    N°3N°3
4

ACTUALITÉSACTUALITÉS
Ma commune active !

SOLIDARITÉ / ACTION SOCIALESOLIDARITÉ / ACTION SOCIALE
Le C.C.A.S.
Le traditionnel repas de Noël des aînés offert par la municipalité 
et le CCAS se déroulera le samedi 18 décembre à la salle des fêtes 
de la commune. 
À l’approche des fêtes de fin d’année, c’est l’occasion de partager 
un moment de convivialité et d’amitié. Merci de noter que 
l’entrée sera soumise au contrôle du pass sanitaire.
Pour les personnes ne pouvant participer au repas, une 
distribution de colis de Noël sera organisée. Un courrier a été 
envoyé à ce propos par la mairie aux personnes concernées. 
Si vous avez 70 ans et plus et ne l’avez pas reçu, merci de le signaler 
en contactant les secrétaires de mairie au 03.85.21.30.10. 

 �Pour toute autre question concernant le CCAS, veuillez-
vous adresser à l’accueil de votre mairie ou téléphoner au 
03.85.21.30.10.

SOLIDARITÉ / ACTION SOCIALESOLIDARITÉ / ACTION SOCIALE
Services à la personne
Des associations d’aide et d’accompagnement à domicile interviennent sur notre commune dont l’Adapa et Ain Domicile Services.
Elles permettent aux personnes fragilisées par l’âge, la maladie, le handicap de rester à domicile et continuer à vivre dans leur univers 
familier en maintenant le plus longtemps possible leur autonomie pour ainsi éviter ou retarder leur entrée en établissement. Elles 
proposent des services de qualité avec des aides à domicile qualifiées et compétentes.

 �Pour tout renseignement, n’hésitez pas à les contacter. 

 �Votre contact de proximité : Julie Robin
Maison de santé 
320 rue François d’Urfé - 01380 Bâgé-le-Châtel

 04 74 45 59 64 

 contact@adapa01.com

 www.adapa01.fr 
Le responsable de votre secteur se déplacera à votre domicile 
gratuitement et sans engagement afin d’évaluer vos besoins.

Aide et soins
à domicile

  

Prévention

Alternatives aux domiciles

Aide aux proches aidants

Portage de repas

 

Transport accompagné

AAAAAAid

O

Retrouvez votre 
antenne de proximité 

ADAPA au : 
Maison de santé

320 rue François d’Urfé
01380 Bâgé-le-Chatel

On recrute !
dans tout le département de l’Ain

REJOIGNEZ NOS ÉQUIPES
DE PROFESSIONNELS !
Pour plus de renseignements

rendez-vous sur www.adapa01.fr
rubrique «Nous rejoindre»

Devenez 
acteur

de l’économie

sociale et 

solidaire

Objets connectés

Aide à la fonction d’employeur

RÉSEAU

Nos services
D’AIDE À LA PERSONNE

Retrouvez votre

Renseignements

et prise de rendez-vous

contact@adapa01.com

04 74 45 59 64

www.adapa01.fr

Publi information
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ÉVÈNEMENTÉVÈNEMENT
Les Vendanges 
de l’humour
C’est dans une salle comble qu’a eu 
lieu le spectacle de Gérémy Crédeville,  
le 20 novembre à Saint-Laurent. Dans 
le cadre du festival des Vendanges de 
l’humour et en partenariat avec le Rex 
Club, l’humoriste a fait un tabac offrant 
deux heures de rire à un public comblé !

Après avoir rencontré un très bon 
accueil, la fréquentation du marché 
hebdomadaire s’est essoufflée et 
certains commerçants risquent de 
ne plus revenir. Il est dommage que 
les Saint-Laurentins ne soient pas au 
rendez-vous. 

Nous sommes à la recherche de 
nouveaux stands, notamment d’un 

maraîcher, n’hésitez pas à diffuser l’information ou contactez la 
mairie pour soumettre des producteurs pouvant être intéressés.

Des animations ont été proposées par les associations de Saint-
Laurent. La municipalité remercie les Sauveteurs pour leur 
participation ainsi que le Foot qui a organisé une vente de paella 
et dernièrement de saucisson beaujolais. Ces opérations seront 
renouvelées.

  �Le dimanche 5 décembre à partir de 10h un défi solidaire 
sera lancé à l’occasion du Téléthon. Venez réaliser le plus de 
kilomètres possible sur un rameur ou un vélo et tous ensemble 
faisons grimper le compteur ! Nous comptons sur votre 
participation et générosité pour soutenir cette association !

 �Pour information, le marché n’aura pas lieu le 26 décembre ni le 
2 janvier 2022. 

COMMERCECOMMERCE
Et une bougie de plus pour l’institut Nature et Beauté !
Si les anniversaires nous rappellent un peu plus que le temps passe vite, 25 ans est 
quand même un bel âge nous confie amusée Valérie.
Ouvert en 1996 et résolument tournée vers le bien-être et les soins naturels, Valérie 
n’a depuis jamais cessé d’améliorer l’offre proposée : cosmétiques naturels passés bio 
depuis 2005, plus récemment maquillages bio entièrement rechargeables.
Et surtout se former : « Si la bienveillance dans le soin est de mise, elle ne suffit pas et 
une formation solide permet aussi de fixer les limites dans l’accompagnement ».
Valérie pratique le massage des 5 continents, le massage du ventre (chi nei tsang) 
ainsi que la réflexologie plantaire. Ces 2 dernières techniques étant sans conteste les 
chouchous de Valérie, merveilleuses techniques pour se libérer des tensions selon elle. 
Elle vous propose également les épilations, les soins du visage et corps et bien entendu 
les massages bien-être.
Pour l’onglerie c’est Adeline qui s’occupera de vous le jeudi, vendredi et samedi.
Vous n’avez jamais poussé la porte de l’institut ? Alors c’est le moment...

 �Le dimanche 12 décembre l’institut sera d’ailleurs ouvert toute la journée.

Institut Nature & Beauté - Valérie Pagnon
 07 57 40 70 62  II  89 rue de la Levée

COMMERCECOMMERCE
Rendez-vous au marché chaque dimanche matin !

Nature & Beauté
La maison du soin et du massage
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COMMERCECOMMERCE
Un renouveau pour la boutique Min’EROS
Créée en 2012 dans un appartement au 146 rue de la Levée, la Boutique Min’EROS 
(Minéraux et ésotérisme) s’est agrandie. Elle est désormais accessible à tous, au 
138 rue de la Levée. Franck Bouard, son gérant, est heureux de vous présenter sa                                                                   
passion au travers des articles de sa boutique et ses activités.
Souvent appelée «  la caverne aux merveilles », vous trouverez plus d’une centaine 
de minéraux sous différentes formes (bruts, polis, pierres roulées, bracelets, bijoux), 
de l’encens naturel (le plus grand choix de la région mâconnaise), des porte-encens, 
des articles ésotériques (neuvaines, bougies, chapelets, CD de musique zen, fleurs de 
vie, arbres de vie, solides de Platon, articles Feng shui, carillons, attrapes-rêves), des 
articles tibétains (malas, statues bouddhas, bols chantants, drapeaux à prières), des 
objets pour la radiesthésie (pendules, baguettes de sourciers), pour la purification 
(sauge blanche, palo santo) ainsi qu’une librairie ésotérique (livres, coffrets, cartes 
oracles, tarots). 
Une boutique avec de nombreuses idées cadeaux originales où Franck vous accueille et vous conseille sur l’univers de la lithothérapie, 
de l’ésotérisme et du bien-être. Il propose également des ateliers, des méditations et des soins (plus de précisions sur son site http://
mineros.cristal.free.fr).

 06 20 42 36 70  II  146 rue de la Levée

DSI Bourgogne est une société 
expérimentée spécialisée dans 
l’infogérance des systèmes 
réseaux pour les PME et petites 
collectivités. 
Elle propose divers services de 
qualité au sein de différentes 
branches : 

- informatique (ordinateurs fixes et portables, serveurs, logiciels)
- impression (photocopieurs, imprimantes, multifonctions, N&B)
- logiciel SAGE
- maintenance informatique
- téléphonie (ligne mobile et internet)
La satisfaction du client est la préoccupation principale de DSI 
Bourgogne, elle possède pour cela des services performants en 
audits et conseils. 
Elle garantit une intervention rapide et discrète grâce à son 
équipe professionnelle et expérimentée.

DSI Bourgogne est un partenaire agréé national avec la marque 
Lexmark pour ses produits fiables, de qualité et innovants.
La société DSI Bourgogne vous accompagnera autant de fois que 
nécessaire dans l’installation et l’utilisation de vos nouveaux 
matériels.

 ��DSI BOURGOGNE - Benjamin Serin
 04 28 36 06 17  II  136 rue de la Levée

Mr Serin est également membre du BNI Rives de Saône, 
club d’affaires qui se réunit chaque jeudi matin à la salle 
polyvalente de Saint-Laurent dans le but de développer 
son réseau professionnel. Ce groupe d’entrepreneurs de 
tous secteurs d’activités vous accueille pour échanger, 
pour tout renseignement contacter le 06 88 31 54 77.

INFORMATIONS COVIDINFORMATIONS COVID
Catherine de La Robertie, préfète de l’Ain, a pris un arrêté 
préfectoral rendant le port du masque obligatoire sur 
l’ensemble du département. En complément de l’obligation 
de respect des gestes barrières, toute personne de onze ans 
ou plus doit porter un masque de protection à compter du 
15/11/2021, dans tous les lieux suivants :
- �Sur la voie publique dans un rayon de 50 m aux abords des 

gares, abris bus, écoles, lieux de cultes,
- Sur les marchés, brocantes,

- �Dans tout espace extérieur où une distanciation d’1 mètre 
ne peut être garantie,

- �Le masque redevient obligatoire en intérieur dans les lieux 
recevant du public, y compris dans ceux demandant le pass 
sanitaire.

Compte tenu de la circulation qui demeure active du virus, 
les forces de l’ordre resteront mobilisées pour procéder à 
des contrôles et toute personne qui ne respecterait pas cette 
mesure sera passible d’une amende de 135 euros, portée à 
1 500 euros en cas de récidive dans les 15 jours.

COMMERCECOMMERCE
DSI BOURGOGNE, services informatiques et bureautiques
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AMÉNAGEMENTAMÉNAGEMENT
Mise en service des points d’apports 
volontaires enterrés

C’est avec un peu de retard que les colonnes d’ordures ménagères 
et de tris sélectifs ont été mises en place mi-octobre rue de la 
Levée et rue Jean Jaurès et c’est avec plaisir que nous constatons 
le succès de cette opération. En effet la rue de la Levée n’est plus 
encombrée par les conteneurs et les poubelles.

Nous allons continuer le programme d’installation, avec le 
soutien de Mâconnais-Beaujolais Agglomération et ainsi 
équiper la Place de l’Église, l’angle de la rue Neuve et la rue 
Duvernay de points d’apport volontaire courant 2022, et par la 
suite l’ensemble de notre commune.

C’est ensemble que notre ville sera plus propre et plus 
respectueuse de l’environnent.

TRAVAUXTRAVAUX
Lancement des travaux d’extension 
de la gendarmerie

Début novembre les travaux d’extension et de rénovation 
de  notre gendarmerie ont débuté. Après un long travail de 
préparation, le premier coup de pelle pour la construction des 
nouveaux bureaux a pu être donné. Un programme long de deux 
ans, scindé en deux phases, durant lequel la gendarmerie reste 
opérationnelle tout au long des travaux, l’accès au public se 
faisant côté Rue de la Résistance.

Nous sommes fiers de conserver et de travailler à l’amélioration 
de notre gendarmerie, service indispensable à la commune et à 
l’ensemble du canton.

M. Marc SAUVAGEON – 1M. Marc SAUVAGEON – 1erer Adjoint Adjoint

ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT
Ma commune respectueuse 

EXPRESSION DE GROUPE EXPRESSION DE GROUPE 
Parole à l’opposition 

Le dire et le faire
La tâche d’élus est parfois ingrate, l’administration du quotidien 
est contrainte par les ressources, les réglementations et les 
compétences. La satisfaction tient souvent à peu de chose et à 
commencer par la responsabilité d’incarner l’ensemble de ses 
administrés qu’ils aient donné mandat ou non. En va ainsi la 
démocratie représentative.
À l’heure où la défiance pour le politique est patente, sur de 
nombreux territoires on expérimente la coopération citoyenne, 
on engage le débat et on favorise l’intelligence collective. Plus 
largement on réengage le dialogue afin de permettre une 
appropriation des enjeux du vivre ensemble. C’est la démocratie 
participative.

L’adage populaire tend à affirmer que les promesses n’engagent 
que ceux qui les reçoivent, s’il contribue au discrédit de la 
politique il n’en demeure pas moins très juste. Régis Debray 
dans son dernier essai affirme que « la communication, dont 
vit la classe politique a tué le politique et ruiné sa crédibilité 
et que cet art meurtrier est aussi celui de ne pas répondre aux 
questions… ».
La commune de Saint Laurent doit engager sa mue. Elle a été 
promise sur les professions de foi et nous exhortait à associer 
les Saint-Laurentins à la vie démocratique dans une dynamique 
participative.
Pour les projets d’aujourd’hui et de demain nous souhaitons que 
l’équipe de la majorité puisse faire mentir l’adage. 
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SAINT-LAURENT UTILESAINT-LAURENT UTILE
Ma commune pratique 
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INFOS UTILESINFOS UTILES
Environnement
• �Ramassage des ordures ménagères 

Mardi et vendredi à partir de 5h30
• �Ramassage des cartons 

Mardi à partir de 5h30

Enfance
• �École Jules Verne 

Place Jules Goyon -  03 85 21 30 16
• �Crèche 

Rue Romans-Petit -  03 85 38 68 26
• �Pôle communautaire Petite enfance 

6 place Carnot -  03 85 39 71 43
• �Permanence de la Puéricultrice (enfants de 0 à 6 ans) 

Tous les vendredis de 9h à 12h sans RDV 
au Centre médico-social 
Rue Henri Romans-Petit -  03 85 39 12 71

Loisirs
• �Bibliothèque municipale 

259, rue de la levée -  03 85 21 30 19 
Mardi : 17h à 19h 
Mercredi : 10h à 12h et 16h30 à 18h30 
Jeudi : 15h à 18h 
Vendredi : 16h30 à 18h30 
Samedi : 10h à 12h 
Inscription gratuite pour les enfants de moins de 18 ans, 
les étudiants et les demandeurs d’emploi.

Urgences
• �Police Municipale 

 06 47 10 22 94 

 �policemunicipale@saintlaurentsursaone.fr
• �Pompiers - 18
• �SAMU - 15

 STATIONNEMENT STATIONNEMENT
La Police municipale de Saint-Laurent vous rappelle les 
règles de stationnement dans la commune :

 �Il est interdit de stationner devant les portes cochères, 
les garages, ainsi que sur les places au sol matérialisées 
par des croix blanches, même si l’immeuble vous 
appartient, ou si vous y habitez. Le montant de ces 
amendes s’élève à 35 euros, et la mise en fourrière est 
prévue par le code de la route.
 �Il est interdit de stationner dans le sens contraire de la 
circulation (amende de 35 euros).
 �Concernant les zones bleues, 3 infractions peuvent être 
constatées et sanctionnées de 35 euros :

• Absence du dispositif de contrôle (disque bleu)
• Temps dépassé sur le dispositif de contrôle
• Mauvais positionnement du dispositif de contrôle

 �Concernant les stationnements sur les passages 
piétons et sur les trottoirs, la sanction financière est de 
135 euros.
 �Les zones blanches ne demandent pas de disque bleu.

LE RECENSEMENT LE RECENSEMENT 
CITOYEN, CITOYEN, 
C’EST À 16 ANS !C’EST À 16 ANS !
Et c’est obligatoire…

Chaque jeune de 16 ans de nationalité française est 
tenu de se faire recenser. Cette démarche lui vaudra la 
délivrance d’une attestation de recensement qu’il sera 
amené à produire pour toute inscription aux examens et 
concours de la fonction publique. Le recensement permet 
d’être enregistré pour effectuer la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC), à l’issue de laquelle sera délivrée une 
seconde attestation nécessaire pour passer le permis de 
conduire.

 �Le recensement citoyen se fait auprès de votre mairie.

MAIRIEMAIRIE
1, place Jules Goyon 
01750 Saint-Laurent-sur-Saône 

 03 85 21 30 10 

 mairie@saintlaurentsursaone.fr
 www.saintlaurentsursaone.fr

Monsieur le maire et les adjoints se tiennent à 
la disposition des personnes désirant avoir des 
renseignements sur les futurs projets de la commune, 
le samedi matin en mairie ou la semaine sur rendez-
vous, en attendant qu’une date pour une réunion 
publique soit définie.


